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BONNES BASES
Société à responsabilité limitée au capital de 7.622,45 €

Siège social : 26, rue Vaneau 75007 PARIS

407 493 683 R.C.S. Paris

Par procès-verbal en date du 31 octobre 2022, à 10 heures, l’assemblée générale, réunie à
titre extraordinaire, a décidé la dissolution anticipée de la Société et sa mise en liquidation
amiable à compter de cette date. Il a été nommé en qualité de Liquidateur de la Société, pour la
durée de la liquidation, Marc MICHAUX, né le 2 octobre 1957 à BOULOGNE BILLANCOURT
(92), demeurant au 14 rue Amélie – 75007 PARIS et de nationalité française, avec les pouvoirs
les plus étendus pour réaliser les opérations de liquidation et parvenir à la clôture de celle-ci. Le
siège de la liquidation est fixé au 14 rue Amélie – 75007 PARIS, adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée et, actes et documents relatifs à la liquidation devront être
notifiés.

Mention sera faite au RCS : PARIS.
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